
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 3 MARS 2026 

 
L'an deux mille vingt-six, le mardi trois mars, à vingt heures, le Conseil Municipal 
dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, salle du Conseil Municipal à 
Semoy, sous la présidence de M. Laurent BAUDE, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 05/03/2026 
Présents :  
Laurent BAUDE – Patricia BLANC – Jean-Louis FERRIER – Chahrazede 
BENKOU NAVARRO – Hervé LETOURNEAU – Amandine LOUIS – Philippe 
RINGUET – Jean-Paul LEGAL –– Olivier MORAND – Rabah LOUCIF – 
Stéphanie DARDEAU – Linda LOISEL – Christelle LEGENDRE –– Isabelle 
LEROUX –– Jany MAUFRAIS – Joël LANGUILLE –Martine AIME –– Jean-Luc 
INDIENNA 
Absents excusés : Elisabeth GUEYTE - Jean-François MENORET - Robert 
FENNINGER – 
Absents : Sana CHELDA - Benoît JOUANNETAUD 
Pouvoirs : 
Elisabeth GUEYTE à donné pouvoir à Jean-Louis FERRIER 
Jean-François MENORET a donné pouvoir à Philippe RINGUET 
Robert FENNINGER a donné pouvoir à Jean-Luc INDIENNA 
Secrétaire de séance : Jean-Paul LE GAL 

 
MOTION POUR L’AMÉLIORATION DE LA DESSERTE DE SEMOY EN TRANSPORTS EN 
COMMUN 
 
Motion présentée à la séance du Conseil municipal du 03 mars 2026  
 
Monsieur le Président d’Orléans-Métropole, 
Monsieur le Directeur de Kéolis, 
 
Les élus et les habitants de Semoy ne sont pas satisfaits de la desserte de la commune par 
les transports en commun, confiée à KEOLIS. 
 
Le mécontentement porte sur les points suivants : 
 

1) Trop souvent, les bus de la ligne 7 sont retardés et ne respectent pas les horaires, 
voire ne passent pas du tout,  
De nombreuses réclamations sont faites à ce sujet. 
Pour exemple, le bus 7 n’est pas passé le lundi 15 juin alors que des jeunes devaient 
se rendre au Lycée pour des épreuves de Baccalauréat. 
Parfois le matin, le bus passe mais ne s’arrête pas car il est bondé, ce qui occasionne 
des retards aux collégiens. 
Dernièrement, des parents se sont plaints parce que leur fils a été sanctionné pour des 
retards au Lycée, dus aux bus. 
 

2) Les Semeyens sont toujours dans l’attente d’une modification du tracé de la ligne 
permettant de rejoindre la gare des Aubrais ou au moins le terminus Jules Verne. Le 
site de TAO indique lui -même qu’il faut aller à la gare d’Orléans pour revenir sur Fleury 
les Aubrais soit 1h pour rejoindre Jules Verne qui n’est qu’à  1,8 km à vol d’oiseau du 
Centre de Semoy et 1h10 pour rejoindre la gare des Aubrais, à 2,8 kms à vol d’oiseau. 
Le maire de Semoy avait alerté le Président de la Métropole qui s’était engagé à étudier 
ce problème. Des réunions ont bien eu lieu, mais aucune solution n’a été proposée. 
Il est pourtant indispensable de retrouver une liaison rapide avec la gare des Aubrais. 
 

3) L’extension du Transport à la demande est sans doute une bonne chose, mais cela a 
occasionné sur Semoy une perte importante de fiabilité, trop souvent par manque de 



places disponibles. Cela ne répond pas non plus aux besoins des jeunes collégiens 
s’ils ne sont pas équipés de téléphones portables. 

 
Les élus et la population de Semoy vous demandent donc, dans le cadre de la nouvelle 
délégation de service public, de réelles améliorations pour la desserte de la commune de 
Semoy par les transports en commun. 
 
Après lecture et échanges, la motion est adoptée par le Conseil municipal à l’unanimité. 
 


